EN CAS DE SUSPICION COVID / Les symptômes évocateurs sont : toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, fatigue, troubles digestifs, sensation de fièvre, etc.

1. L’enseignant de l’enfant se charge de la surveillance de son élève en attendant la famille, 
afin de le rassurer.
Il se charge (avec l’aide de la direction ou d’un membre du RASED, le cas échéant) de suivre la procédure du protocole sanitaire :
[bookmark: _Hlk42461502]Informer la directrice (01 34 77 06 97) et prévenir la famille de l’enfant,
Prévenir l’IEN (01 39 23 61 57), 
Et demander à l’infirmière scolaire de passer (06 12 17 25 82). 

Les élèves de la classe restent dans la salle où ils se trouvent et la porte de communication (entre les deux classes) est ouverte. Le personnel AESH ou la directrice ou un autre enseignant se charge de la surveillance.

Si l’enseignant de l’enfant n’est pas disponible, deux enseignants référents ont été désignés :		Roulement 1 / LUNDI et JEUDI :	Mme Flé Marianne
Roulement 2 / MARDI et VENDREDI 	Mme Jetter Joanna

2. Toutes les salles sont susceptibles d’accueillir un cas suspect de Covid. 
Le bureau de la directrice pourrait cependant accueillir l’élève (téléphone). 
Pour que les enseignants référents Covid accèdent facilement à toutes les salles de l’école, un passe sera mis à leur disposition. 


3. Conduite à tenir :

Penser à récupérer la malle « CAS COVID ».

· Isolement immédiat de l'élève avec un masque ; 

· Port de gants + masques ;

Penser à bien aérer la pièce d’accueil (les fenêtres seront grandes ouvertes).
Main courante + stylo (à disposition).

· Prise de température ; Penser à désinfecter le thermomètre, après utilisation.

· Appel sans délai des parents responsables légaux pour qu'ils viennent chercher l'élève en respectant les gestes barrière ;

Penser à signaler à l’agent d’entretien la désinfection des lieux(fréquentés) à effectuer (après le départ du cas suspect). 
Penser à Indiquer les numéros de l’IEN et de l’infirmière scolaire dans la malle prévue à cet effet.


Et après,

(Des précisions)

A) Face à un cas suspect : tout élève ou personnel, fréquentant une école et présentant des 
 symptômes cliniques évocateurs du COVID 19, ou ayant reçu une prescription de tests. Dans ces cas, les inspecteurs (IEN) doivent être informés par l’école/le directeur ou par la mairie.
· Sur place (pour les enseignants) :
· Isolement de l’enfant ou de l’adulte avec rappel de la procédure à suivre : éviter les contacts, retour au domicile et consultation du médecin traitant qui décidera de la réalisation d’un test de dépistage dans un centre …
· Suivi strict des gestes barrières et application du protocole sanitaire relatif au fonctionnement des écoles.
· Signalement aux autorités académiques et sanitaires : le DASEN (ou son cabinet), puis le médecin conseiller technique du département, également les services de la direction de l’ARS.

· A ce stade, toute communication officielle aux familles est proscrite.
…Si cela est nécessaire, au vu des éléments portés à la connaissance du DASEN, celui-ci peut demander à l’IEN et à un médecin de l’Education Nationale de se rendre sur place, éventuellement accompagnés d’un élu (ou un représentant), pour faire un point de situation et répondre aux questions que se posent les personnels et les familles… 

B) Face à un cas confirmé (personne testée positive au COVID 19) :
· La personne et la famille, seront accompagnées par les autorités sanitaires pour déterminer la stratégie d’isolement la plus adaptée compte tenu du contexte. 
· Les modalités d’identification, de dépistage et d’évictions des cas contacts seront alors définies par les autorités sanitaires, en lien avec les autorités académiques. 

Dans ce cas, l’école pourrait être amenée à communiquer par écrit des informations relatives aux faits.




